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Monsieur le Maire de Pessac 
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~~~~ 
Objet         : Application de la réglementation des vide-greniers à Pessac  

Notre Réf. : FscqP-2009-21 
Références: Loi 2008-776 du 4 août 2008, Décret 2009-16 du 7 janvier 2009 et Circulaire du Préfet de la Gironde du 22janvier 2009 
P.Jointes   : 3 annexes             
~~~~ 
 
Monsieur le Maire, 

 
Je vous adresse, en pièces jointes, les éléments à prendre en considération en matière 
d’organisation des vide-greniers par les quartiers, en application des textes rappelés en 
référence, pour respecter : 

� La légalité républicaine ; 
� La nature, le rôle et le fonctionnement des syndicats et comités de quartiers et de leur 

fédération ; 
� Les principes concrets du développement durable. 

 
Je me tiens à votre disposition pour préciser, le cas échéant, cette demande et vous prie 
d’agréer, Monsieur le Maire, l’assurance de mes sentiments les meilleurs. 
 

 
                                                                                                         Le Président,           

 
 
 

                                                                                                                               D. LESTYNEK                            
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